Loi modifiée du 10.06.1999 relative aux établissements classés (Commodo-Incommodo)
Procédure d’'une demande de prolongation d’une autorisation temporaire

ProSolut S.A.

Procédure suivie par une demande
en vue d'une prolongation d'une autorisation venant a expiration
Procédure dite "prolongation” (P 13.2)

* en nombre suffisant d'exemplaires
administration = AE ou ITM
AE = Administration de I'Environnement
ITM = Inspection du Travail el des Mines
ME = Ministre de I'Environnement
MT = Ministre du Trawvail et de I'Emploi

Récoption du dossier de demande *
par I'Administration de I'Environnement
16, rue E. Ruppert L-2453 Luxembourg
- aftribution d'un n® de dossier -
- accusé de réacepiiaon au demandeur -

I !

L'AE transmet 1
exemplaire & ['ITM

Le ME décide de Le MT décide de
la prolongation de la la prolongation de la
validité de ['autorisation. L validité de ['autorisation.
- -

! !

Posszibilite d'un recours devant Possibilité d'un recours devant
le Tribunal Administratif le Tribunal Administratif

! !
f Jugement j E Jugement j
! !

Possibilité d'appel dewant Possibilité d'appel devant
la Cour Administrative la Gour Administrative

Source: Administration de I'Environnement 2005



